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ce traité était a v a n t a g e u x a u x o b l i g a 
taires. 

Quant an matériel de la compagn ie 
à un prix suffisant. « D u res te , poursuit 
M. Chris lophle , l e s traités seront s o u 
m i s a u x Chambres à l 'occasion de la 
de Lille à Valenc iennes , il a été a< h ' té 
prochaine convent ion entre l 'Etat et la 
cornpapne du Nord . » 

M. Wi l son a pris acte de c e s d é c l a 
ration», p u i s la Chambre a passé \ la 
première dél ibération sur le projet. d é 
clarant d'util ité pub l ique d iverses l i 
g n e s , et portant approbation de la 
convent ion a v e c la compagn ie d'Or
léans . 

M. Waddington , rapporteur, a d é 
claré a lors , au n o m de la Commiss ion , 
q u e la C o m m i s s i o n regrettait l e projet 
d e convent ion , ma i s retirait de son 
côté l e projet qu'e l le y avai t s u b s t i 
t u é . . . 

M. Al la in -Targé a d e m a n d é alors la 
parole peur fournir q u e l q u e s " e x p l i c a 
t ions . Son d i scours a occupé la fin d e 
la séance , ma i s la su i te e n a é té r e n 
v o y é e à aujourd'hui . 
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DEPECHES COMMERCIALES 
New-Tork, 1 3 mars. 

Chantre sur Londres, 4,84 1/2; change 
ir Parle ,5 ,17 s /n. 

V a l e u r s * l'or 104 5,8 . 
Calé good Cair, Ma livra 19 1/2) 
e a / e g o o d Cargoes, (la livre) 20 1/4 
Marché ferme. 

rapraaaaUs à 
ScMairdenhaulTea et C» 

RiMibai par M. Bulieau-Grjr-

HAvre, 13 mars. 
Vante» tm naît—, Marché 
, prix lourds . 

Liverpool , 13 mars . 
Cotons : Tente s 5 .000 b. Marché 

, l ivrable faible. 

Noua trouvons dans l'on des organes 
laa plus importants du bonapartisme mi
litant, le Pays, la déclaration s u i v a n 
te : 

• N o u s n e serons jamais royal is tes , 
mais nous ne ferons pas à notre patr io
t isme et à notre honnêteté l'injure de 
laisaer supposer que nous hésiterions un 
seul iustaut, si le problème venait j a 
mais à se poser entre la République et la 
RoyanlK : 

• Tout, excepté la République L Ce 
sera notre éternelle dev i se . 

» Voilà ponrqooi nous es t imons s i n 
cèrement que c'est une bonne chose 
que de voir les autres partis monarch i 
ques s'armer en guerre contre l 'adver
saire c o m m u n , et surtout s'armer d'une 
façon utile et profitable, c'eat-à-dire e n 

amor

t i . 
N e w - T o r k , 1 3 mars . 

Recettes de 3 jours 16 ,000 b. 

ROUBAIX 13 MARS 1 8 7 7 . 

Bulletin du jour 
Après de fréquentes v a c a n c e s , et des 

séances s tér i l es , q ai équiva la ient à d e s 
loisirr, la Chambre était enfin appelée 
à d s uter la première grande loi d'af
faires de la s e s s ion . Il s 'agissai t de r é 
soudre l e problème d e l ' ex i s tence d e s 
petitee compagnies d e c h e m i n s de fer. 
D e u x s y s t è m e s s e trouvaient en présen
ce) : le premier, auquel l'Etat s'était ral
l i é e n s ignant la convent ion e n d iscus
s ion , était l 'absorption d e s pet i tes c o m 
pagnies par l e s grandes ; l e s econd , 
contraire au principe du monopo le , 
maintenait l 'autonomie d e s pet i tes 
compagn ie s , soit d irec tement , soit par 
affermage. En dernier l i eu , il était 
quest ion de ciéVr 4 M ess»|<aguw*s r é 
gionale», a v e c garanti'' d'intérêt par 
l'Etat m o y e n n a n t v e r s e m e n t d'une sou l -
te proportionnelle par les obl igataires . 

Le désaccord s'était manifesté entre 
le minis tre d e s travaux pub l i c s , ['arti
san d e la fusion, et la c o m m i s s i o n par-
leanentaire, partagée entre trois c o m 
bina i sons tendant au m ê m e résultat : 
a-suror l ' exécut ion des l ignes s e c o n 
daires e t l ' ex i s tence d e s l i gnes créées , 
s a n s élargir le réseau d e s s i x grandes 
c o m p a g n i e s . C'est sur cet te quest ion 
que la Chambre devai t s e prononcer 
hier. 

A u d é b a t d e l e s é a n c e , M. Léon S a y 
a déposé d'abord sur le bureau d e fa 
Chambre d e s d é p u t é s , u n projet d e loi 
relatif à la suppress ion d e l ' impôt i n t é -
riesur s u r l a s s e r o n s . M. Girerd a d é 
posé é g a l e m e n t l e rapport d e la c o m 
miss ion d e s poursui tes contre M. Paul 
d e Caasagnac. La d i scuss ion a é té fixée 
à vendredi prochain . 

M. W i l s o n a abordé e n s u i t e la q u e s 
t ion d e s c h e m i n s de fer secondaires . Il 
a demandé a n min i s tre d e s t ravaux 
publ i ée s i l es traités d e fusion passés 
r é r e m m s n t entre la c o m p a g n i e d u 
Nord e t d iverses compagn ie s d s la r é 
g ion seront bientôt s o u m i s A l 'appré
ciation d e s Chambres . Pu i s il a d e 
m a n d é l e prochain dépôt d e s e s traitée . 
M. Chris lophle a répondu que l e s p e 
t i t e s s n s n p â f i s s , réduites à l ' i m p o s s i 
bi l i té d e v i v r e , ava ient cherché u n s e 
coure auprès d e la c o m p a g n i e d u N o r d 
qui e n avai t pr is l 'exploitat ion par u n 

rechercher M ces l ia i !* : sauve«ar i. m ses l igue* ue chemins de l e . , 1 ..ppr o 
suffisamment les intérêts de l'Etat; on , bation d.- la convent ion avec U C i m p j -
peut en douter quand on voit que les j fgn ie d'Orléans. 
recet tes de ce nouveau réseau ont ra;>i- | M. WADDIÎJGTOX, rapporteur, déclare 
dément pri- un accroissement conci l ié- j que la commiss ion maiutiei>t nés con-
rabl.: an détriment des recettes du ré - i étudions eu ce qui concerne le rej»i de 
seau pour lf quel l'Etat aurait droit a un j la convent ion , et retire la proposit ion 
partage de bénéfice. Cela résulte d'un 
détournement de trafic à l 'avantage d e . ? vers.) 
la Compagnie du Nord 

D'antre part, les intérêts des obliga
taires ont é té gravement méconnus; or, 
les m ê m e s quest ions vont se présentée 
pour la Compagnie d'Orléans dans la 
projet de convent ion qui es t soumis à la 
Chambre 
de ce projet de tenir compte des e n s e i 
gnements de l 'expérience. 

Quant aux traités passés par la Compa
gnie du Nord, i ls n'ont encore reçu 
qu'une application provisoire en atten
dant la ratification des pouvoirs p u 
bl ics . L'orateur demande le prochain 
dépôt de cee traités. 

M. CHRISTOPIILIÎ, ministre des travaux 
pub l i c s , répond BjaS la »« i r< ri. s»*o' 
ce l te c irconstance, a u*é U.- son d 
dans les condit ions les plus favorables 
aux intérêts engagés . 

En créant dans le département du 
Nord les nouveaux chemins de fer dont 
il est quest ion, on poursuivait le desse in 
de relier ces l ignes à la ligne d'Orléans, 
et de créer ainsi uue concurrence a la 
Compagnie du Nord. Le projet était 
vaste ; il a dû être abandonné. 

Lee nouvel les l ignes , réduites à l ' im
possibi l i té de vivre, ont dû chercher un 
secours auprès de la Compagnie du Nord 
qui en a pris l 'exploitation en date de 
décembre 1875. Pour l'approbation 4e 
ce traité, un décret suffisait. 

Les ces s ions de concess ions n e sont 
valables q u e sous la ratification des 
pouvoirs législatifs ; mais il Ue s 'agis 
sait ici que d'un traité d'exploitât ion. Le 
Conseil d'Etal a été d'avis que ce traité 

qu'elle y avait subst i tuée . Bruits d i -

M. A L L A I N - T A R G É pense que la Clnrr -
bre voudra adopter une résolution qui 
ue sera pas négat ive . 

Le projet du gouvernement est né de 
la détresse de la Compagnie des Cha-
r i n t e s et d'autres pet i tes compagnies 

il y aura l ieu dans l 'examen J de la région-ouest comprenant eu tout 
1,538 kilomètres. Pour sauvegarder les 
intérêts engagés , ou proposait le rachat 
par l'Orléans. 

Le même projet concédait à ce t te 
Compagnie 895 ki lomètres n o u v e a u x et 
donnai! a ton réseau nnr» étendue supé
rieure à celle de taules les autres Com-
p j g ' j j e » . 

Ce projet consacrait et confirmait, le 
» du conerntration de toutes les 

•it l ignes «-aireles six grandes compagnies , 
sy.-tème dont l 'exagération est ex trême
ment dangereuse. 

Des garanties nouvel les sont n é c e s 
saires contre ce monopole toujours 
croissant. Or, le projet du gouverne 
ment n'offre aucune garantie, niais, au 
contraire sacrifie les intérêts de] l'Etat, 
ceux des obligataires, à la réalisation 
du programme d'à; ra id i s s ement de la 
Compagnie d'Orléans. e 

La commiss ion a repoussé le projet. 
Le rapport en a exposé les i n c o n v é 
nients au point de vue financier. 

La Compagnie d'Orléans se montrait 
trop généreuse envers les Compagnies 
ache tées ; mais c'était au détriment de 
l'Etat. 

La Compagnie des Charentes mérite 
de la b ienvei l lance , mais il ne faut pas 
lui donner plue qu'il ne lui est d|û l ég i 
t imement . Eu ee qui concerne l e s autres 

Le Radical, qui ne passe pas un jour 
sans exciter les pass ions S la guerre c i 
vi le e t a la haine de tout ce qui es t re l i 
g i eux , vient de publier un article contre 
le travail des couvent s , qui peut se r é 
sumer ainsi : « Nous vous défendons d e 
travailler et d J faire travailler les e n 
fants.» 

Et si l'on ne travaillait plus dans les 
c o u v t n t s , c o m m e ce m ê m e Radical 
crier . i t a la faiuéantise ! 

Toute la l iberté pour eux , rien pour 
les autres . 

C H A M B R E D E S D E P U T E S 

Séa.tce du 12 mars. 
Présidence de M. Jules G U É V Y . 

La séance * 'ouvre à i heures 3 '4 , sous 
la présiJ>nce de M. Jutes Grévy. 

Il est procédé au tirage au sort des 
bureaux. 

M CHRisTorilLK, m i n i - t r e d e s travaux 
publ ics , dépose uu projet de loi relatif 
à la concess ion de divers c h e m i n s de fer 
< u Algérie. 

M. LCOS SAY, min'istre des f inances, 
dépose un pr< jf-l de loi relatif à la r.up-
pressiou de f in i ra i intérieur sur les 
savon*. 

M. ciRERU dépose le rapport fait au 
nom de la commiss ion chargée d 'exami
ner 1* demande en autorisation de pour
suites contre un député . (Lisez !—Non ! 
non !) 

La commiss ion ne s 'appose pas à ce 
que la d iscuss ion soi t mise i l'ordre du 
jour de vendredi. 

Conformément au désir qu'a expr imé 
M. Paul de Cassagnac, la discuss ion est 
fixée à vendredi . 

L'ordre du jour appelle la discuss ion 
du projet de loi tendant à diviser en deux 
municipal i tés dist inctes la c o m m u n e de 
Saint-Jean-de-Boiaeau (Loire-Inférieu
re). 

La commiss ion conclut au renvoi du 
projet de loi au ministre de l'intérieur. 

Ces conc lus ions sont adoptées . 
M. WILSON adresse u n ; quest ion à M. 

le ministre des travaux publ ics . 
Les traités de fusion passés récem

ment entre la C- "oagnie du Nord et 
diverses Compagn. le la région seront-
ils prochainement soumis à l 'apprécia
tion des Chambres, à la suite de négo
ciations infructueuses entre l'Etat et la 
Compagnie du Nord pour l 'extension du 
réseau des chemins de fer dans le dé
partement du Nord. 

La Compagnie du Nord Est fut cons 
tituée s o u s les auspices du Conseil g é 
néral. Son réseau comprit b ieutôt u n e 
é tendue de 500 à 600 k i lomètres . Mais 
bientôt la Compagnie du Nord passa , 
avec la Compagnie du Nord-Est et la 
Compagnie de Lille à V a l e n c i e n n e s , un 
traité d'exploitation qui a fait rentrer 
d a n s é e s mains , pour 99 ans , toutes ces 
nouve l l e s l ignes . 

U a antre traité fut passé avec laCosa-

pouvait être approuvé par décret . Par 
s o n n e , en effet, ne contes te à ca traité 1 petites Compagnies , d i t e s : Réseau Phi 
le caractère d'un traité d'exploitation- lippart, le traité menaçait l es intérêts 
Eu fait_£4 a é té avantageux aaixoblÉ|É^ i Mes obligataires. Il était passé exc lus i -

"taires*dent l e s i n l M R l UM* a*a~plèrsl^ ' >etr*M,t avec aar-eeliuuaaiirea. •'—I à 
nement sauvegardés . dire avec les administrateurs qui les 

Si c e s obligataires ont à se plaindre représentent . 
ac tue l lement , ce n'est pas au sujet des L'orateur rappelle le s y s t è m e d'or é -
l ignes dont l 'exploitation a é té c é d é e à ration du spéculateur étranger en ques 
la Compagaie du Nord, mais au sujet des 
l ignes qui sont restées en dehors de la 
convent ion et qui, malheureusement , 
const i tuent une mauvaise affaire. Quant 
au matériel de la Compagnie de Lille a 
Valenc iennes , il a é té acheté un prix 
largement suffisant et le prix en a é té 
payé aux nréanciers de cette Compa
gn ie . Tout s'est donc pasaé de la façon 
la plus régulière. 

Le traité n'a pas été moins avanta 
geux pour les départements intéressés 
qui s e sont trouvés ainsi déchargés de 
lagaranl ie d'intérêts. Cel tegarant iepour 
le *rul département du Nord représen
tait une somme annuitée de 7 00 m i l 
l ions , l'intérêt de l'Etal a été p le ine 
ment sauvegardé, puisque la Compaguic 
du Nord a renoncé à réclamer la garan
tie de l'E'at tant que le traité n'aurait 
pas été ratifié par une loi. 

Ou objecte que le partage des béné
fices se trouve retardé par des détour
nements de trafics; mais ou oubl ie qu'il 
doit y avoir un compte a p»rt pour l'ex
ploitation .les nouvel les l i gues , et fii des 
abus se ré- .é>nt , o i p<nt être sur q>ie 
les Intérêts de 1 Liât sont eu bonnes 
maius . 

Il a fallu pourvoir d'urgence i. une 
s i tuation provisoire, mais les traités 
seront soumis aux Charebres à l 'occa
s ion de la prochaine convent ion entr-i 
l'Etat et la Compagnie du Nord. La 
quest ion de M. W i l s o n était peut -ê tre 
prématurée. En tout cas , c e s exp l i ca 
t ions doivent lui donner satisfaction. 
(Très-bien ! très -bien !) 

u . WILSON prend acte de la déclara
tion du ministre et de la promesse de 
saisir prochainement la Chambre de la 
quest ion. Quant à présent , ce traité a 
un autre caractère que celui d'un sim
ple traité d'exploitation; mais , q u e l q u e 
soit ce caractère, c o m m e les intérêts de 
l'Etat sont engagés , c'est le pouvoir 
législatif qui était seul compétent dans 
la mat ière . 

Il n'est pas aussi certain qu'on veut 
b ien l e dire qu'on ait sauvegardé les 
intérêts des obl igataires . C'est, en effet, 
aux bass ins houil lers e t k la Compa
gnie franco-hollandaise, deux soc ié tés 
en état de faillite, que le montant du 
prix du matériel a é té versé . (Bruits 
divers . ) 

u . LE MINISTRE demande la preuve de 
cet te al légat ion. 

M. WILSON dit qu'en la trouvera dans 
le rapport des syndics de la faillite.Tou
tes c e s quest ions s.> représenteront d'ail
leurs !or-qu'un s m f e t de M spécial sera 
déposé . 

u . LE MINISTRE maintie.it que les paie
m e n t s ont é té faits k d e s créanciers 
sér ieux , la plupart fouraisseurs non 
p a y é s du matériel . 

L'ordre du jour ;,pp^-|U la première 

t ion, sys tème consistant à faire concéder 
de pet i tes l ignes pour les revendre aux 
grandes Compagnies . 

La B tnque franco-hol landaise , ir.strn-
meut du s y s t è m e , possédait la pins 
grande partie des act ions de ces pet i tes 
l ignes , elle disposait donc de l ' a j m i n i s -
tratiou 

Les act ions de la Vendée achetées 
7oo fraucs par la B tnque avaient pro -
caré un très-gros bénéf ice a leur v e n 
deur. M e s avaient été payées p^r une 
émiss ion d'obligations. C'est aiti-i que 
l'on était devenu propriétaire de( cette 
l igue . Ou avait procédé ainsi ou k peu 
prè< p"ur les autres. 

Le rapport du syndic de la Banque 
franco -hollandaise montre tous lefe v ices 
de l'administration de ces l igues , qui 
ont servi aux spéculat ions fes pluis b!a-
BBabtaa. 

Il était donc au moins très- imprudent 
de confier à ces administrateurs le so in 
de sauvegar 1er les iu té ié t s des obliga
taires. A ce point de v u e , la convent ion 
ne pouvait être acceptée . 

1.•• proj' l de convent ion avait en o u 
tre c i ir -.onvéuient d'augonenter outre 
mesure le monopole de la grande {com
pagnie . I 

Ce monopole , au point de vue g é n é 
ral, a soulevé bien des crit iques, n o 
tamment sous le rapport de l 'aqhève-
meut du troisième réseau. 

C'est là le coté supér ieu- de la q u e s 
tion. L'intérêt polit ique et commercial 
e x i g e cet achèvement . Or, j u - q u ' i c e 
jour, l es grandes Compagnies ont o p 
posé une très-vive résistance k et s be 
so ins lég i t imes . 

La raison d % ce l te rés istance est n a 
turelle. Les nouvel les l ignes doivent 
être quelque temps improduct ives . Déjà 
une grande partie du 2* réseau a des 
insr (Stances de recet tes . Cet état de 
c h o s e s montre combien il eu t é t é sage 
de conserver pour l'Etat le3 l ignes p r o 
duct ives . 

L'Etat aura profité du déversoir , qui 
aujourd'hui es t le bénéfice des a c t i o n 
naires . 

Le produit de l 'année 1875 pour la 
Compagnie d'Orléans a été de 4,4 I 0;0 
sur la totalité du capital engagé . Ce 
n'est donc pas une entreprise lucrative. 
Rien ne s'oppose à ce que l'Etat prenne 
les chemins de fer à son compte . 

L Elut se contentera d'assurer un 
grand service publ ic , sans recherch r 
c o m m e 1rs capitalistes des bénif i -es 
cons idérables . (Très bien I sur divers 
b . u c s ) Mais si l'on augmente la puis
sance du monopole , il faut demander 
des garanties nouve l l e s , surtout pour 
l 'achèvement du troisième réseau. 

Il y a uu autre sujet de plainte : c'est 
l 'élévation des tarifs. L'Etat n e peut 
laisser les tarifs a la discrét ion des coin-

avoir rétah i i Etal dar.s son t.. r 
bit te fouvi rr.-i < n Haltère «Vs tarif-. 

Les Compagnies ont parfois abaissé 
leurs tarifs, sasts c'était pour écraser la 
concurrence , notamment c:!<: des ca
n a u x . 

Il y a une telle multiplicité dans le ; 
tarifs actuel", qu'il en résulte une e u 
fusion complè te . 

Il y a aussi des tarifs dest inés a d é 
tourner le trafic pour ruiner les petites 
Compagnies . Oa sait d'ailleurs k qu< ) es 
vexat ions est soumis, le public qna:.d 
il veut passer d'une grande ligue sur 
un»> peti te . 

La suite de la discussion est -envi yo'-
k demain . 

Renvoi a ' i o r n m i s s i o n du budget 
du projet d' i ;i relatif aux c h e m i n , di: 
fer algérien-. 

M. LousTAi.oT dépose un projet de loi 
po.:r sasurac la régularité du paiement 
Ut s institut* urs. 

M. LEU.vunY dépose un projet de loi 
pour la c i é ttioa ..: un cousei i sup -riuur 
d e s chemins de fer. 

La séance est l evée à cinq heure* 
trois quiuts . 

C H R O N I Q U E 
A Rochechouart (Haute-Vienne) , l e 

docteur l lugoneau , républicain, a été 
n o m m é consei l ler général , à la majorité 
de 1,310 voix sur 1,315 votaut... 

VEgcliteàe Marseille annonce qu'elle 
ass igne la République Française eu dif
famation. 

Ou a distribué le rapport de M Proust 
qui conclut a l'ouverture d'un crédit de 
900 ,000 francs, ponr frais de publ i ca 
tion du Journal Officiel. 

Oa parle beaucoup de la retraite p r o 
chaine du ministre des travaux p u 
b l i c s . 

Le bruit courait hier, dans les cercles 
républ icains , qu'*, condamné p a r M. 
Gambetta, sacrifié par M. Jules S imon, 
abandonné par le centre gauche , a t ta 
qué par la commiss ion des chemins de 
fer. M. Christophle donnerait sa d é m i s 
sion de ministre des travaux publics et 
serait remplacé par M. KraiJz ou M. de 
Freycinct . Encore uu ministre de gau
che qui serait renversé par ses amis ! 

L'idée de la dissolut ion, queplus ieurs 
journaux républicains et radicaux émet
tent aujourd'hui, était de;jii répandue 
hier dans les rangs d e l à gauche lépu-
bl icaine. Au grand é tonuemenl des ra
dicaux eux m ê m e s , ce t te idée a été 
accueil l ie avec faveur. Il faut doue s'at
tendre a voir en province les journaux 
du parti prêcher haati ment , dès cette 
s emaine , la nécess i té et les avantages de 
la dissolution. C'est une entreprise sin
gul ièrement grave. Dans quelle, mesure 
h- ministre de l'intérieur va-t-il s 'y as
socier. 

L'abbé Guiol v ient d'être n o m m é 
recteur de l 'Université cathol ique de 
Lyon. 

Le président de la République vicr.t 
d'envoyer la somme de mille francs n-.-.r 
venir en aide ;<ux famille? ci -
de la catastrophe de Port (Ariége). Le 
ministre de l'intérieur avait déjà fait 
distribuer une somme de cinq cents fr. 
par l ' intermédiaire'du préfet du déparle
ment . 

L'état officiel des s o m m e s enca i s sées 
au bureau de l 'œuvre du Voeu national 
de la France au Sacré-Cœur, à la date 
du 2f, février 1877, était de 1.374,974 (r. 
67 c. Les sommes recueil l ies t.our l'Uni
versité cathol ique de Paris, s 'élevaient, 
à la m ê m e date, k 1,637,41 a fr. 55 c. 

Les Comités démocrat iques de Bor
d ea u x ,o n t décidé dépor tée M.Castsiiig, 
membre du Conseil des Prud'hommes , 
c o m m e candidat aux é lect ions légis la
t ives . 

P lu- ieurs députés s o n t al lés voir 
hier, M. le p-éfet de pol ice et l'ont e n 
tretenu de l'affaire relative i l'arresta
tion de MlleLizeron, l'institutrice laïque 
de Suresnes . C -s députés ont annoncé , 
que devant le refus persistant de l 'admi
nistration de. donner des expl icat ions , 
une interpellation serait adressée à la 
Chambre a M. le ministre Ue la juaticc . 

Une dépêche d* Bordeaux c o u s an
nonce que * le comité démocrate-.-o:-ia-
l iste * a po-é uue candidature ouvrière, 
ce l le du citoy.-n Castairg, qui fut l'un 
des délégués de la Gironde au congrès 
ouvrier de 1876 . Ou nous écrit q u e l e s 
candidatures Steeg , Caduc et Mie sont 
maintenues . On poserait aussi une c a n 
didature de centre gauche , pour protes
ter contra c e s candidatures radicales ou 
ultra-radicales. 

rentes sphèr*- pol i t iques, du projet 
d'une d mande de p i o l o n y a t o u des 
pouvoirs , du mare. hal. Mais il y a une 
difficulté sur laquel le on ne compte 
probablement pas, le président de la 
Républ ique , qui l'on a déjà rep-rlé d e 
la chose , se montre fort peu souc ieux 
de l'accepter. Il fa-idrait une situation 
excrp: ioune l le . on danger réel pour dé
cider le maréchal à approuver une d é 
marche vers laquelle il ne se sent a u 
cunement porté jusqu'à présent . 

Le projet de loi sur la construct ion de 
mai sons d'école , présenté par le g o u 
vernement , porte qu'une somm** de 60 
mi l l ions de francs, payable en i uq a n 
n é e s , sera mise k la disposition de M, 
le ministre de l'instruction j u h i q u e 
pour être ri'parlie, à titre d^ .- bven-
l iou, entre les c j -nmuues qui auront 
préalablement consenti 1 
que comporte leur rit ua!i i.i G 
Une autre soiuia-^ de oix>ute n i ! 
e g a ' c n e n t eu ciiiej .-. .:. mi-e 
k litre d'avance a la di-poslli>>*l des 
c o m m u n e s dû'uent autori -ées à e m 
p r u n t a pour l 'ainélioralioa ou !.. cous -
irucl iou de leurs baUtncuU seoia>r^s. 

délibération sur le projet de lo i -portant j pagnies . U n e faut donc paa livrer les 
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Paris , le 12 mars 1 8 7 7 . 
L'irritation s o u l e v é e d a n s le c a m p 

républicain par l 'élection de M. D u p u y -
de L ô m e es t loin de s e c a l m ' r . I.e» j o u r -
t a u x radicaux n'ont pas a s sez d'injures 
pour s t igmat iser l e s d i x sénateurs 
const i tut ionne ls qui ont donné leur 
suffrage au candidat bonapart is te . L e 
vo te de M. d'Audiffret-Pasquier a s u r 
tout le don d'exciter leur colère . 

Le grave e t prudent Journal des 
Drbats sort l u i - m ê m e de son ca lme 
ordinaire e t de sa forme réservée pour 
railler s e s anc iens a m i s , qu'il a c c u s e 
de vouloir abso lument le retour de 
l 'Empire . Quant à c e u x des autres jour
n a u x qui |>euvent avoir d e s a t taches 
-ervec le ministère» la pmpart voudraient 
n o u s faire croire que le vo te de s s m e -
di e s t u n e attaque contre le g o u v e r n e 
m e n t . Ce langage é tonne fort les c o n -
s e r v i l e u r s , qui tous s e s o n t fél icités 
a v e c beaucoup de modération d 'un 
succès nécessa ire il e s t vrai à l eur 
c a u s e , e t qui , par ce la m ê m e , n'a rien 
de part icul ièrement extraordinaire. 

L e Journal Officiel nr>us a apporté 
l e t ex te de plusieurs décrets , qui . a v e c 
l 'élection d e samedi , font le sujet de n o s 
conversat ions . Du m o u v e m e n t a d m i 
nistratif, on a jieu à dire. A force d 'eu-
teu Ite répéter que ie précédent l 'avait 
rendu nécessa ire , o n s 'en était d é s i n 
téressé . On ne peut toutefois s 'em|>ê-
cher de constater que M. J u l e s S i m o n 
poursuit , l en tement , si v o u s v o u l e z , 
ma i s auss i p l u s s û r e m e n t s o n projet 
de renouveler tout le personnel do 
l ' intérieur. Il n 'ose pas trop révoquer , 
mais il espère avec que lque raison que 
l e s d é p l a c e m e n t s cont inue l s a u x q u e l s 
ou s o u m e t c e s fonctionnaires, finiront 
par les fat iguer, l e s dégoûter , e t l e s 
obîiirer à donner leur démiss ion . L e 

m t • •• - « s t 
beaucoup plus d iscuté e t comme nU-. 

L e cho ix d e M. Mercier pour l e s i ège 
de la prés idence de la Cour de c a s s a -
l ion es t approuvé de t o u s ; m a i s , l e s 
radicaux e x c e p t é , chacun e x p r i m e h a u 
tement le regret d u refus d e la p r é s i 
dence d'honneur infligé à M. D e v i e n n e . 
Oa trouve tout -à - fa i t regrettable q u e 
M. Martel ait cru devoir déroger à c e l t o 
c o u t u m e , à laquel le s e sont conformés 
tous les g o u v e r n e m e n t s pour donner 
sai isfaction a u x e n n e m i s d e l ' éaùnent 
magistrat . Il est difficile d'admettre , 
en effet, que M. Martel, dont l e carac
tère a toujours é té j u s t e m e n t honoré , 
ait , c o m m e l ' ins inuent certaines g e n s , 
obéi e n cela à u n sent iment d e r a n 
cune j iersonnel le , ait v o u l u , pour par
ler p lus c la irement , prendre sa r e v a n 
c h e de l'arrêt rendu par la Cour de c a s 
sation contre l'Avenir de fa IIaute -
Saône, à propos des c o m m i s s i o n s m i x 
tes . Le reste du m o u v e m e n t j-orle u n 
peu pai tout : sur les Cours d 'appel , l es 
tr ibunaux de l r° ins tance e t enfin l e s 
jus t i ces de paix; ma i s tous les c h a n 
g e m e n t s , sauf, b ien e n t e n d u , celui de 
p lus ieurs j u g e s de pa ix , avaient é té 
r e n d u s nécessa ires par l e s v a c a n c e s . Il 
y a donc peu à dire sur ce sujet pour 
o u contre l e garde d e s s c e a u x . 

L'élect ion d e Bordeaux prend d e s 
proportions cons idérables . I l n ' y a p a s 
m o i n s de s i x candidats républ i ca ins , e t 
l e journal la Gironde qu i , j u s q u ' à p r é 
s e n t , avai t diri>r ' m o u v e m e n t d a n s 
c e départeme» ' fort embarrassé 
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